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5.12  Rôle incombant aux parlementaires 

•	 �Adopter une législation globale de lutte conte la traite, qui comprend 
des dispositions relatives à la prévention

•	 �Adopter un appareil législatif complet, dans lequel toutes les lois sont 
harmonisées avec les politiques de lutte contre la traite

	 - �Adopter des lois favorisant l’égalité des chances, garantissant l’égali-
té des sexes et contribuant à la création de filets de protection sociale 
pour les membres les plus vulnérables de la société

	 - �Adopter des lois visant à renforcer la protection de l’enfance, notam-
ment par la mise en application des lois relatives à l’enregistrement 
des naissances et par la révision de  celles qui répriment la violence à 
l’égard des enfants

	 - �Adopter des lois régissant l’enregistrement des mariages et favori-
sant l’enregistrement des naissances

•	 �Encourager le secteur privé à élaborer et à adopter des codes d’éthique 
relatifs aux victimes de la traite, au tourisme pédophile et à toutes les 
formes d’exploitation du travail d’autrui

•	 �Étendre la responsabilité des actes de traite à tous ceux qui participent 
à la création des conditions de la traite, notamment en particulier

	 - Aux personnes morales 
	 - Aux agents publics 
	 - Aux personnes privées 

•	 �Introduire dans la loi l’obligation de divulguer certaines informations 
afin de surveiller et d’encadrer les activités des agences opérant à 
l’échelle internationale, qui peuvent être dupées par des trafiquants 
ou participer à des réseaux de trafiquants, en particulier les agences 
d’emploi, les agences matrimoniales et les agences d’adoption inter-
nationale 

•	 �Établir la responsabilité des personnes morales et prévoir des peines 
de nature à dissuader le secteur privé d’employer de la main-d’œuvre 
exploitée 

•	 �Encourager le secteur privé à renoncer à employer de la main-d’œuvre 
exploitée par des incitations telles que des réductions d’impôt pour les 
sociétés observant des règles d’éthique 
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•	 �Adopter des initiatives pour cibler la demande à laquelle répond la 
traite des personnes, qu’il s’agisse d’exploitation sexuelle ou de l’ex-
ploitation du travail d’autrui  

•	 �Adopter des lois pour sanctionner les agents publics qui participent à la 
traite des personnes, la favorisent ou la tolèrent 

•	 �Veiller à ce que les affaires de corruption liées à la traite des personnes 
fassent l’objet d’une enquête et donnent lieu à des poursuites 

•	 �Promouvoir une large responsabilisation des institutions gouvernemen-
tales et les encourager à la transparence  en procédant régulièrement 
à des évaluations de la gouvernance, avec la participation à la fois 
d’acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux

•	 �Consulter les médiateurs, groupes de travail et commissions chargés 
de lutter contre la corruption, ainsi que les institutions de vérification 
des comptes, les organisations internationales concernées et la so-
ciété civile pour surveiller les niveaux de corruption dans le pays, en 
particulier celle qui est liée à la traite des personnes  
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Chapitre 6 
Mesures de lutte contre l’infraction 

de traite des personnes à l’échelle  
internationale

L’HISTOIRE D’ADENIKE 
Adenike avait quinze ans et travaillait comme coiffeuse en Afrique de 
l’Ouest. Elle a rencontré un homme de quelques années son aîné qui 
l’a persuadée de faire avec lui le long voyage par la route jusqu’en 
Europe où, disait-il, les coiffeurs gagnaient cinquante fois plus qu’elle 
dans son pays.  

Ils n’étaient pas loin – dans une ville d’un pays voisin – lorsque son 
“petit ami” l’a incitée à travailler dans la rue comme prostituée pour 
réunir l’argent de leur voyage. Après un séjour dans cette ville, ils ont 
commencé la difficile traversée du désert pour arriver dans une petite 
ville frontalière pleine d’aspirants à la migration comme Adenike.  

Après avoir traversé la frontière, le “petit ami” d’Adenike – en fait son 
exploiteur – a prétendu à nouveau qu’ils manquaient d’argent pour 
poursuivre leur voyage jusqu’en Europe. Cette fois-ci, il l’a laissée en-
tre les mains d’un intermédiaire pour migrants tandis que lui rentrait 
dans son pays pour, selon ses dires, lever des fonds. Au début, Adenike 
n’a rien soupçonné mais, quand elle a essayé de quitter la maison de 
l’intermédiaire, on l’a rattrapée et rouée de coups pour lui apprendre à 
ne pas “enfreindre les règles”. C’est alors qu’Adenike a appris que son 
exploiteur l’avait vendue à l’intermédiaire et qu’elle ne pourrait recon-
quérir sa liberté qu’en payant la somme astronomique de 5 000 dollars 
E.-U  - son “prix d’achat” plus ses frais de séjour chez l’intermédiaire. 
On lui a dit qu’elle pouvait régler sa “dette” et recouvrer la liberté en 
travaillant comme prostituée, comme les 20 ou 30 filles prisonnières de 
l’intermédiaire.  

Chez lui, Adenike a été à plusieurs reprises violentée, violée et forcée 
de se prostituer; le plus souvent, ses clients n’utilisaient pas de préser-
vatif. Elle souhaitait vivement rentrer chez elle mais avait honte de ce 
qu’il lui était arrivé. Finalement, elle a réussi à téléphoner en douce à 
sa jeune sœur et lui a raconté dans quelle situation elle se trouvait; sa 
sœur a alors alerté la police locale.  

Lorsque les démarches officielles tentées pour sauver Adenike ont 
échoué, son père a réuni, sou par sou, l’argent demandé par l’intermé-
diaire et a acheté la liberté d’Adenike. L’homme qui avait exploité Ade-
nike a été arrêté et inculpé après plusieurs semaines de surveillance, 
mais il a été acquitté car le juge n’a pu acquérir la quasi-certitude 
qu’Adenike avait été vendue.
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6.1 Introduction 

La traite des personnes ayant souvent une dimension transnationale, il faut 
prendre des mesures transnationales pour la combattre efficacement. Le Proto-
cole des Nations Unies a pour objet de promouvoir la coopération afin de préve-
nir et de combattre la traite des personnes et d’en protéger les victimes (article 
2). De même, le HCDH, dans ses Principes et directives concernant les droits de 
l’homme et la traite des êtres humains explique que : 

“La traite est un phénomène de portée régionale et mondiale contre 
lequel les mesures nationales sont parfois insuffisantes. En effet, 
lorsqu’elle est réprimée plus vigoureusement dans un pays, elle reparaît 
le plus souvent dans un autre pays. La coopération internationale, mul-
tilatérale et bilatérale peut jouer un rôle important dans la lutte contre 
ce type de trafic. Elle est d’autant plus importante pour les pays qui en 
sont victimes aux différentes étapes de son cycle.”

Pour améliorer l’efficacité des mécanismes de coopération internationale, le 
législateur devrait porter son attention sur l’établissement de la compétence, 
notamment de la compétence extraterritoriale, l’extradition, l’entraide judiciai-
re et la coopération des services de détection et de répression, y compris par 
l’échange d’informations. 

S’agissant de la coopération internationale en matière pénale (extradition et 
entraide judiciaire), le principe de la double infraction – entendant par là le fait 
que le délit pour lequel l’extradition est requise est réprimé par le droit interne 
des deux États –  oblige les États à incriminer la traite des personnes. 

6.2 Établissement de la compétence

La Convention contre la criminalité organisée fait obligation aux États d’établir 
leur compétence pour instruire, poursuivre et réprimer toutes les infractions vi-
sées par la Convention et par le Protocole sur la traite des personnes (article 
15). À l’évidence, les États doivent d’abord établir leur compétence à l’égard 
de toutes les infractions commises sur leur territoire, y compris à bord de leurs 
navires et de leurs avions. C’est ce qu’on appelle le “principe de la compétence 
territoriale”. Cependant, la Convention contre la criminalité organisée encou-
rage aussi l’établissement de la compétence sur une base extraterritoriale mais 
n’en fait pas une obligation.

La compétence extraterritoriale est la capacité légale d’un gouvernement à exer-
cer son autorité au-delà de ses frontières normales. Si le droit interne d’un État in-
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terdit l’extradition de ses nationaux, cet État doit établir sa compétence à l’égard 
des infractions commises par ses nationaux où que ce soit dans le monde. L’État 
peut ainsi exécuter son obligation conventionnelle de poursuivre les délinquants 
qui, du fait de leur nationalité, ne peuvent pas être extradés sur demande. 

L’État peut exercer sa compétence extraterritoriale pour connaître des affaires 
dans lesquelles ses nationaux sont victimes ou auteurs d’une infraction. La com-
pétence établie à l’égard des infractions commises contre les nationaux de l’État 
est fondée sur le principe de la “personnalité passive”. La compétence établie à 
l’égard des infractions commises par les nationaux de l’État repose sur le prin-
cipe de la “personnalité active”.

La Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres hu-
mains, prévoit en son article 31 que :

“Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent néces-
saires pour établir sa compétence à l’égard de toute infraction pénale établie 
conformément à la présente Convention, lorsque l’infraction est commise :

a)	 sur son territoire; ou

b)	 à bord d’un navire battant pavillon de cette Partie; ou

c)	 à bord d’un aéronef immatriculé selon les lois de cette Partie; ou

d)	� par un de ses ressortissants, ou par un apatride ayant sa résidence 
habituelle sur son territoire, si l’infraction est punissable pénale-
ment là où elle a été commise ou si elle ne relève de la compétence 
territoriale d’aucun État;

e)	� à l’encontre de l’un de ses ressortissants.”

Le droit interne devrait suivre ces directives internationales (voir l’encadré 66).

Encadré 66. Application de la compétence extraterritoriale à l’infraction de 
traite des personnes 

“Les infractions commises par toute personne hors de la République, quel que 
soit le pays où elles l’ont été, qui auraient constitué, si elles avaient été com-
mises sur le territoire de la République, [des infractions d’exploitation sexuelle, 
de pornographie ou de traite des personnes], peuvent être jugées par une juri-
diction pénale compétente de la République.” 

Chypre, loi de 2000 sur la lutte contre la traite des personnes et l’exploitation 
sexuelle des enfants, article 13)



92

“La présente loi s’applique à toute infraction majeure ou délit commis hors du 
territoire du Royaume du Cambodge par un citoyen cambodgien. Elle s’applique 
à toute infraction majeure ou délit commis hors du territoire du Royaume du 
Cambodge par un étranger si la victime est un citoyen cambodgien au moment 
de la commission du délit.”
Cambodge, loi de 2008 sur la répression de la traite des personnes et de l’ex-
ploitation sexuelle, article 3

Signalons, car c’est important, que le personnel des armées, les sous-traitants, 
les forces du maintien de la paix et d’autres personnels agissant à l’étranger 
pour le compte d’un gouvernement doivent aussi répondre de l’infraction de trai-
te (voir l’encadré 66). Les Nations Unies se sont attaquées à ce problème pour 
ce qui est des missions de maintien de la paix. La règle 4 des Dix règles du Code 
de conduite personnelle des Casques bleus stipule que ceux-ci ne doivent pas 
se livrer “à des actes immoraux de violence ou d’exploitation sexuelle, physique 
ou psychologique”.

En même temps, les membres de forces du maintien de la paix des Nations 
Unies relèvent de la compétence pénale exclusive de leurs autorités nationales 
et jouissent de l’immunité de poursuites par rapport aux autorités locales. Une 
accusation de faute grave doit s’appuyer sur des motifs raisonnables et s’accom-
pagner d’une recommandation de rapatriement afin que le membre des forces 
de maintien de la paix mis en cause puisse faire l’objet d’une action disciplinaire 
dans son pays (voir l’encadré 67).

Encadré 67. La responsabilité pénale pour traite des personnes étendue aux em-
ployés du Gouvernement et aux sous-traitants agissant pour le compte de l’État 
à l’étranger 
“Il est nécessaire de prendre des mesures supplémentaires pour que les em-
ployés et les sous-traitants du Gouvernement des États-Unis répondent de leur 
participation à des actes de traite des personnes, notamment en étendant la 
compétence pénale des États-Unis à tous les sous-traitants du Gouvernement 
à l’étranger.”
États-Unis, loi de réautorisation de 2005 sur la protection des victimes de la 
traite, article 2, paragraphe 11

Les nationaux d’un pays donné qui seraient amenés à l’étranger à utiliser sciem-
ment les services d’une victime de la traite devraient également avoir à répondre 
de leurs actes en vertu de la compétence extraterritoriale. Par exemple, le tourisme 
pédophile, qui s’exerce souvent aux dépens d’enfants victimes de la traite, devrait 
être une infraction régie par la compétence extraterritoriale (voir l’encadré 68).  
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Encadré 68   La responsabilité pénale étendue aux infractions liées à la traite 
des personnes
“Tout citoyen des États-Unis ou tout étranger bénéficiant d’un titre de séjour 
permanent sur le territoire des États-Unis qui voyage à l’étranger et s’y livre 
à un acte sexuel illicite avec un tiers est puni d’une amende conformément au 
présent titre, ou d’une peine de prison ne pouvant pas dépasser 30 ans, ou des 
deux”.
États-Unis, loi de 2003 sur les voies de réquisition et autres moyens de mettre fin 
dès à présent à l’exploitation des enfants (PROTECT), article 105

6.3  Extradition

L’extradition est la procédure officielle par laquelle un pays ou un État demande 
et obtient d’un autre pays ou État la remise d’un suspect ou d’un condamné.

La traite des personnes doit être reconnue dans tous les traités d’extradition 
existants comme une infraction dont l’auteur peut être extradé (Convention 
contre la criminalité organisée, article 16, paragraphe 3). “Les États Parties s’en-
gagent à inclure ces infractions en tant qu’infractions dont l’auteur peut être 
extradé dans tout traité d’extradition qu’ils concluront entre eux.”

Les États Parties qui ont besoin d’un traité comme base de l’extradition sont en-
couragés à se servir de la Convention contre la criminalité organisée qui stipule 
en son article 16, paragraphe 4 que :

“Si un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité 
reçoit une demande d’extradition d’un État Partie avec lequel il n’a pas 
conclu pareil traité, il peut considérer la présente Convention comme la 
base légale de l’extradition pour les infractions auxquelles le présent 
article s’applique.”

Les États Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité 
doivent reconnaître dans les actes de traite des personnes des infractions dont 
ils peuvent extrader les auteurs (voir les encadrés 69 et 70).

Encadré 69   La traite des personnes comme infraction pouvant donner lieu à 
extradition 
“Les infractions [d’exploitation sexuelle, de pornographie et de traite des per-
sonnes] sont considérées comme inscrites à l’annexe de la loi sur l’extradition 
des fugitifs de 1970.”
Chypre, loi sur la lutte contre la traite des personnes et l’exploitation sexuelle 
des enfants, 2000, article 13
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Encadré 70   La traite des personnes comme infraction pouvant donner lieu à 
extradition au même titre que d’autres infractions graves
“Une personne accusée de traite est extradée essentiellement dans les mêmes 
conditions et la même mesure qu’une personne accusée d’autres infractions 
graves.” 
Guyana, loi de 2005 sur la lutte contre la traite des personnes

6.4 Entraide judiciaire 

En s’apportant mutuellement une aide judiciaire, les pays d’origine, de transit 
et de destination se donnent les moyens non seulement d’aboutir dans leurs 
enquêtes et d’engager des poursuites contre les trafiquants, mais aussi d’assu-
rer la protection des victimes, de leur prêter assistance et ainsi de mieux lutter 
contre la traite (voir l’encadré 71).

Encadré 71   Coopération internationale aux fins de la prévention et de la lutte 
contre la traite des personnes 
“Le gouvernement peut recourir à la coopération internationale et à la coopé-
ration avec la société civile pour élaborer des politiques, des programmes et 
d’autres mesures de prévention et de lutte contre la traite des personnes.”
République dominicaine, loi n° 137-03 sur le trafic illicite de migrants et la traite 
des personnes, article 13

Dès lors que l’arrestation des trafiquants, les enquêtes sur les affaires de traite 
et l’engagement de poursuites contre les auteurs de la traite exigent une coo-
pération entre pays d’origine, de transit et de destination, les traités d’entraide 
judiciaire en matière pénale font partie des instruments nécessaires à l’action 
transnationale. Selon la Convention contre la criminalité organisée (voir l’article 
18), l’entraide judiciaire peut être demandée pour :

“a) 	 Recueillir des témoignages ou des dépositions;

b) 	 Signifier des actes judiciaires;

c) 	 Effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels;

d) 	 Examiner des objets et visiter des lieux;

e) 	� Fournir des informations, des pièces à conviction et des estima-
tions d’experts;

f) 	� Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de docu-
ments et dossiers pertinents, y compris des documents administratifs, 
bancaires, financiers ou commerciaux et des documents de sociétés;
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g)	� Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des ins-
truments ou d’autres choses afin de recueillir des éléments de 
preuve;

h)	� Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l’État Partie 
requérant;

i)	� Fournir tout autre type d’assistance compatible avec le droit in-
terne de l’État Partie requis.”

6.5 Mesures à la frontière et sécurité, contrôle, légitimité et 
validité des documents 

Selon le Protocole des Nations Unies, les États doivent renforcer leurs contrôles 
aux frontières et surveiller les moyens de transport pour qu’ils ne soient pas uti-
lisés à des fins illicites (article 11), prendre les mesures nécessaires pour assurer 
l’intégrité et la sécurité des documents de voyage (article 12) et en vérifier la 
validité sur demande (article 13) (voir l’encadré 72).

Encadré 72  Garantir la validité des documents de voyage

“Un service […] est chargé de déterminer les types de documents de voyage va-
lables et nécessaires [et] de détecter les moyens et méthodes utilisés par toute 
personne ou groupe organisé pour la traite des personnes.” 

Madagascar, loi 038 sur la lutte contre la traite des personnes et le tourisme 
sexuel, 2008, article 4

6.6 Coopération entre les services de détection et de répres-
sion, y compris par l’échange d’informations

La Convention contre la criminalité organisée exige des États Parties qu’ils coo-
pèrent étroitement afin de renforcer l’efficacité des services de détection et de 
répression dans la lutte contre la traite des personnes. Dans cette optique, des 
mesures devraient être prises au niveau national pour établir et/ou renforcer les 
voies de communication entre les autorités compétentes, ainsi que pour faciliter 
l’échange sûr et rapide d’informations entre elles (article 27, paragraphe 1 de la 
Convention).

Le Protocole des Nations Unies prévoit, en son article 10, paragraphe 1 que les 
États Parties coopèrent entre eux en vue de déterminer :

“a)	� Si des personnes franchissant ou tentant de franchir une frontière in-
ternationale avec des documents de voyage appartenant à d’autres 
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personnes ou sans documents de voyage sont auteurs ou victimes de 
la traite des personnes;

b)	� Les types de documents de voyage que des personnes ont utilisés ou 
tenté d’utiliser pour franchir une frontière internationale aux fins de la 
traite des personnes; et

c)	� Les moyens et méthodes utilisés par les groupes criminels organisés 
pour la traite des personnes, y compris le recrutement et le trans-
port des victimes, les itinéraires et les liens entre les personnes et 
les groupes se livrant à cette traite, ainsi que les mesures pouvant 
permettre de les découvrir”. 

6.7  Protection et assistance accordées aux victimes

La coopération et les échanges d’informations sont aussi nécessaires pour venir 
en aide aux victimes de la traite et les protéger, en particulier pour faciliter et 
accélérer leur rapatriement, qui devrait être de préférence volontaire, dans leur 
pays d’origine (voir l’encadré 73).

Encadré 73   Adoption d’un accord bilatéral prévoyant des mécanismes de pré-
vention et de répression de la traite des personnes 
En 2005, les Gouvernements du Bénin et du Nigéria ont signé un accord de coo-
pération afin de prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants. Par cet accord, les deux pays entendent présenter 
un front commun pour protéger, réadapter et réinsérer les victimes de la traite et 
promouvoir entre eux une coopération amicale pour atteindre ces objectifs.

Ces accords doivent être conformes à d’autres instruments du droit international 
(voir l’encadré 74).

Encadré 74   Adoption d’un accord bilatéral prévoyant des mécanismes de lutte 
contre la traite et de protection des victimes conformes aux divers traités inter-
nationaux relatifs aux droits de l’homme 
“Les Parties entreprennent la réforme des lois nécessaires et prennent d’autres 
mesures appropriées pour que le système juridique dans leurs juridictions res-
pectives soit conforme à la Déclaration universelle des droits de l’homme, à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et d’autres instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme que les deux Parties ont 
ratifiés ou auxquels elles ont adhéré et qui visent à éliminer la traite des enfants 
et des femmes et à protéger l’intégralité des droits des enfants et des femmes 
qui sont victimes de la traite.”
Protocole d’accord conclu entre les Gouvernements du Cambodge et de Thaïlan-
de sur la coopération bilatérale aux fins d’éliminer la traite des enfants et des 
femmes et de venir en aide aux victimes de la traite, article 4
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6.8 Coopération internationale à la prévention de la traite 
des personnes 

Les pays d’origine et de destination devraient adopter des accords et des pro-
grammes pour s’attaquer aux facteurs qui rendent les individus, en particulier 
les femmes et les enfants, vulnérables à la traite et dont font partie la pauvreté, 
le manque d’instruction et l’inégalité des chances.

Comme on l’a vu précédemment, le Protocole des Nations Unies, en son article 
9, “fait obligation aux États Parties de prendre ou de renforcer des mesures, 
notamment par le biais d’une coopération bilatérale ou multilatérale, pour re-
médier aux facteurs qui rendent les personnes, en particulier les femmes et les 
enfants, vulnérables à la traite, tels que la pauvreté, le sous-développement et 
l’inégalité des chances” (voir l’encadré 75).

Encadré 75   Prévention de la traite : initiatives à réaliser en coopération avec 
d’autres pays

Le Président lance et met en œuvre des initiatives internationales afin d’amé-
liorer les débouchés économiques des victimes potentielles de la traite et de 
décourager la traite. Ces initiatives peuvent être :

1)	� des programmes de microcrédit, des formations à la création d’entrepri-
ses, des formations pour l’acquisition de compétences et des services 
d’orientation professionnelle; 

2)	� des programmes favorisant la participation de femmes à la prise des déci-
sions économiques;

3)	� des programmes de scolarisation des enfants, en particulier des filles, aux 
niveaux primaire et secondaire, et d’éducation des personnes qui ont été 
victimes de la traite;

4)	� des programmes d’éducation aux dangers de la traite; et

5)	� des subventions accordées aux organisations non gouvernementales pour 
leur permettre de promouvoir et de renforcer le rôle et les capacités des 
femmes dans les domaines politique, économique, social et pédagogique 
dans leurs pays respectifs.

États-Unis, loi sur la protection des victimes de la traite et de la violence, article 
106 a) 
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6.9  Rôle incombant aux parlementaires pour encoura-
ger la coopération internationale 

•	 �Élaborer des lois qui donnent à l’État toute compétence pour enquê-
ter sur les affaires de traite et en poursuivre les auteurs 

•	 �Réviser le droit interne et l’ensemble des traités bilatéraux et mul-
tilatéraux sur l’extradition et l’entraide judiciaire pour veiller à ce 
qu’ils couvrent bien la traite des personnes et que les mécanismes 
en place pour la coopération internationale en matière pénale soient 
modernes et efficaces 

•	 �Envisager de reconnaître la Convention contre la criminalité organi-
sée comme base légale de l’extradition et de l’entraide judiciaire 

•	 �Élaborer et ratifier, selon les besoins, des accords bilatéraux et 
multilatéraux pour l’entraide judiciaire et l’extradition; ces accords 
devraient prévoir une coopération dans les enquêtes et l’action pu-
blique contre les auteurs d’actes de traite des personnes

•	 �Élaborer et ratifier des accords bilatéraux et multilatéraux pour pro-
téger, assister et rapatrier les victimes de la traite 

•	 �Élaborer et ratifier des accords bilatéraux et multilatéraux pour pro-
mouvoir la coopération des services de détection et de répression 
contre la traite des personnes 

•	 �Veiller à ce que les droits internationalement reconnus des tra-
vailleurs soient inscrits dans tout accord de libre-échange avant de 
l’approuver

•	 �Élaborer et ratifier des accords bilatéraux et multilatéraux pour s’at-
taquer aux causes profondes de la traite des personnes. 
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Chapitre 7 
Suivre les activités de lutte contre  

la traite et en rendre compte 

7.1  Introduction

Le suivi des politiques et des mesures gouvernementales de lutte contre la traite 
des personnes et les rapports établis à ce sujet ont finalement pour but la mise 
en place d’un mécanisme qui permette d’agir avec efficacité et d’appliquer les 
dispositions légales et administratives prévues. Il faut en effet pouvoir mesurer 
les progrès et le législateur, dans l’exercice de sa fonction de contrôle, a un rôle 
important et unique à jouer à cet égard. Il dispose aussi de divers modèles dont 
il peut s’inspirer. 

Les mécanismes régionaux, tout en insistant sur l’établissement de rapports et 
l’évaluation, ont laissé aux États le soin de choisir le ou les mécanismes qu’ils 
jugent les mieux adaptés à leurs besoins. Le Plan d’action de l’OSCE pour lutter 
contre la traite des êtres humains, par exemple, souligne l’importance du suivi et 
de l’élaboration de rapports en recommandant l’établissement d’un mécanisme 
de suivi et de coordination. Il engage les États à nommer des rapporteurs na-
tionaux ou d’autres mécanismes chargés de suivre tant l’action des institutions 
publiques contre la traite que l’exécution des obligations prévues par le droit 
national.

De même, la Convention du Conseil de l’Europe relative à la lutte contre la traite 
des êtres humains prévoit, dans son article 29, paragraphe 4 que :

“Chaque Partie envisage de nommer des Rapporteurs Nationaux ou 
d’autres mécanismes chargés du suivi des activités de lutte contre la 
traite menées par les institutions de l’État et de la mise en œuvre des 
obligations prévues par la législation nationale.”

Il faut de solides mécanismes d’établissement de rapports pour pouvoir peu à 
peu affiner les politiques de lutte contre la traite et les rendre plus efficaces. Le 
législateur est particulièrement bien placé pour mobiliser les forces dans ce but. 
Différents modèles se présentent à lui, parmi lesquels il peut choisir et qu’il peut 
aussi combiner. Ce sont notamment la nomination d’un Rapporteur national, la 
création de commissions parlementaires et la tenue d’auditions au Parlement et 
enfin la formation d’équipes spéciales interministérielles. Dans tous les cas, le 
pouvoir exécutif fait rapport au pouvoir législatif, lequel est chargé de contrôler 
les politiques gouvernementales de lutte contre la traite. 
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7.2  Rapporteurs nationaux 

La nomination d’un Rapporteur national sur la traite des personnes est une ma-
nière de rendre le gouvernement comptable de la mise en œuvre de ses politi-
ques contre la traite. Dans ce modèle, un ministère national est le plus souvent 
désigné pour jouer le rôle de rapporteur, recueillir les informations pertinentes 
auprès de tous les organismes concernés et les présenter à l’organe de contrôle 
compétent au sein du Parlement (voir l’encadré 76). 

Encadré 76   Rôle du rapporteur national
La Déclaration ministérielle de la Haye sur les Lignes directrices européennes 
pour prévenir et lutter contre la traite des femmes à des fins d’exploitation 
sexuelle de 1997 a précisé le rôle des rapporteurs nationaux en recommandant 
qu’ils fassent rapport aux gouvernements sur l’étendue des mesures de préven-
tion et de lutte contre la traite des femmes, qu’ils élaborent des critères per-
mettant de faire rapport sur l’ampleur, la nature et les modalités de la traite des 
femmes ainsi que sur l’efficacité des politiques et des mesures s’y rapportant, et 
qu’ils soient encouragés à coopérer régulièrement entre eux.

Les rapporteurs nationaux peuvent être des entités publiques indépendantes 
ou des ministères nationaux. En Suède, par exemple, le Conseil national de la 
police a été nommé Rapporteur national sur la traite des femmes en 1998. Le 
Rapporteur collabore avec les services de police pour réunir des informations sur 
les cas de traite, qui sont ensuite relatées dans un “rapport de situation” annuel. 
Le rapport propose aussi au gouvernement une série de mesures à prendre pour 
mettre en œuvre les recommandations formulées.

En 2001, les Pays-Bas ont également nommé un Rapporteur national sur la traite 
des êtres humains conformément à la Déclaration de La Haye de 1997. Celui-
ci a été prié d’établir un rapport annuel sur le problème de la traite des êtres 
humains et de formuler des recommandations sur l’application de la loi néerlan-
daise contre la traite. 

7.3 Commissions parlementaires 

Les rapports peuvent être présentés à et par des commissions parlementaires 
chargées de contrôler les résultats obtenus par le gouvernement dans la lutte 
contre la traite des personnes et autorisées à enquêter sur l’action du gouver-
nement à cet égard. Ces commissions peuvent avoir un mandat limité à la traite 
des personnes ou un champ d’étude plus large tel que la politique extérieure, 
les droits de l’homme, les droits de la femme et de l’enfant ou d’autres sujets 
apparentés. 
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Aux États-Unis, par exemple, ce sont des auditions au Congrès qui permet-
tent d’assurer le suivi de la traite des êtres humains et de communiquer des 
informations à ce sujet. Ces auditions, tenues aux fins d’enquêtes ou à des fins 
législatives, sont pour le Congrès l’un des moyens d’exercer la fonction géné-
rale d’enquête et de contrôle que la Constitution des États-Unis lui assigne en 
tant qu’assemblée représentative, adoptant les lois publiques. En outre, elle lui 
confère expressément certains pouvoirs, comme l’allocation de fonds et l’adop-
tion de lois, qui l’obligent à avoir une connaissance détaillée des politiques et 
des programmes fédéraux. La fonction de contrôle que remplit le Congrès sert 
non seulement de contrepoids au pouvoir exécutif en matière de politiques fédé-
rales, mais peut aussi, de par la fonction d’enquête qui s’y rattache, permettre 
d’élaborer de nouvelles lois. Dans les deux chambres du Congrès, plusieurs com-
missions tiennent régulièrement des auditions sur la traite des êtres humains. 

Au Canada, le Comité permanent de la condition féminine a publié en février 
2007 un rapport sur différents aspects de la traite. Dans la recommandation 18 
de ce rapport, le Comité a demandé « “qu’une fonction de rapporteur national 
soit instaurée dans le but de recueillir et d’analyser des données sur la traite des 
personnes, et que le titulaire du poste dépose un rapport annuel devant le Par-
lement“. Il a recommandé que le Rapporteur national consulte les intervenants 
sur le meilleur moyen de mettre en place un système de collecte et de suivi des 
données qui protège à la fois l’intégrité de l’information policière et les victimes 
de la traite. Un groupe de travail interministériel fédéral sur la traite des person-
nes, coprésidé par les Ministères de la justice et des affaires étrangères, a été 
créé en 1999. 

En Espagne, le Parlement a publié des rapports en 2003 et 2007 qui contenaient 
diverses recommandations à l’attention du gouvernement; celles-ci portaient 
notamment sur des mesures de sensibilisation du public, le renforcement des 
capacités, la protection des victimes et la coopération internationale dans la 
lutte contre la traite des personnes.  

Il est important de souligner que ces initiatives parlementaires sont une occa-
sion idéale de consulter la société civile, d’autant que les commissions parle-
mentaires peuvent organiser des forums publics et inviter les ONG s’intéressant 
à la question de la traite à formuler des recommandations sur l’orientation des 
politiques. Le Comité permanent de la condition féminine au Canada, par exem-
ple, a entendu les ONG s’exprimer sur les politiques gouvernementales contre 
la traite et formuler des recommandations : elles ont demandé à être consultées 
au sujet des lignes directrices, des règlements et des services à fournir; elles 
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ont recommandé que des ressources financières soient mises à la disposition 
des services d’aide aux victimes de la traite; que des dispositions soient prises 
pour que les victimes qui désirent rentrer dans leur pays puissent le faire dans 
la dignité et en toute sécurité; que la protection des victimes et les services qui 
leur sont destinés soient inscrits dans le droit canadien; que les personnes qui 
ne sont pas des victimes de la traite des personnes au sens étroit, mais qui sont 
victimes d’exploitation et d’autres infractions pénales soient automatiquement 
protégées de l’expulsion lorsqu’elles se font connaître. 

Le Parlement peut par ailleurs user de son pouvoir de déposer des motions ou de 
faire des déclarations pour attirer l’attention à la fois du grand public et de ses 
membres sur la question de la traite et des problèmes connexes. Le Parlement 
écossais, par exemple, a déposé en 2002 la motion suivante : “… le Parlement 
se déclare profondément préoccupé par le problème de la traite internationale 
des personnes à des fins d’exploitation sexuelle; note que, selon Anti-Slavery 
International, la traite de femmes et d’enfants d’Europe orientale, de Chine et 
d’Afrique s’étend à l’Écosse du fait de l’activité de réseaux criminels organisés; 
condamne cette pratique qui représente une forme contemporaine d’esclavage 
impliquant enlèvement, tromperie, chantage, menaces de violence et servitude 
pour dette; note en outre que ce commerce déplorable contraint des femmes 
et des enfants vulnérables à se prostituer en échange d’une rémunération fai-
ble voire nulle, craignant que leur coopération avec les autorités n’entraîne des 
représailles contre eux-mêmes et contre leur famille et leur expulsion; félicite 
ECPAT, Anti-Slavery International et le Service national de renseignement en 
matière criminelle, qui ont enquêté, suivi et mis au jour des affaires de traite 
d’êtres humains; accueille avec satisfaction le Protocole des Nations Unies rela-
tif à la traite des personnes, le projet de décision-cadre de l’Union européenne 
relative à la lutte contre la traite des êtres humains, qui, une fois finalisé, exigera 
de tous les États Membres qu’ils incorporent des lois sur la traite dans leur droit 
interne dans un délai de deux ans, l’interdiction de la traite aux fins d’exploi-
tation sexuelle dans le projet de loi sur la nationalité, l’immigration et l’asile 
(Nationality, Immigration and Asylum Bill), ainsi que le projet du pouvoir exécutif 
écossais d’apporter en deuxième lecture des amendements au projet de loi sur 
la justice pénale (Criminal Justice (Scotland) Bill), afin de conférer le caractère 
d’infraction pénale à la traite d’êtres humains à la fois à destination et aux alen-
tours du territoire écossais; et estime que cette question devrait faire l’objet de 
débats approfondis et qu’il faudrait lui soumettre pour examen des propositions 
législatives visant à interdire la traite, à introduire des peines plus sévères pour 
la traite d’enfants et à prendre des dispositions pour apporter soins et protection 
aux victimes de la traite et à leur famille.”
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7.4  Équipes spéciales interministérielles

Les fonctions de suivi et d’établissement de rapports ont été aussi confiées à 
des équipes spéciales interinstitutions chargées de combattre la traite. Nombre 
d’entre elles ont pour tâche d’effectuer des recherches et de communiquer des 
informations sur la situation en matière de traite des êtres humains et sur les 
mesures prises par le gouvernement pour combattre ce phénomène. Aux États-
Unis, la loi de réautorisation sur la protection des victimes de la traite (2003) a 
attribué au Ministère de la justice, en sa qualité de membre de l’équipe spéciale 
contre la traite, une mission de suivi et d’établissement de rapports. Comme le 
prévoit le Congrès, les rapports ainsi établis doivent contenir des informations 
sur les mesures prises par les organismes fédéraux pour mettre en œuvre les 
dispositions de la loi sur la protection des victimes de la traite. 

D’autres pays ont formé des équipes interministérielles pour effectuer des 
recherches et établir des rapports sur la situation en matière de traite d’êtres 
humains et sur les mesures prises par les gouvernements pour combattre ce 
phénomène.  

�En Roumanie, le Gouvernement a créé en 2001 un groupe de travail inter-•	
ministériel sur la coordination et l’évaluation des activités de prévention 
et de lutte contre la traite des personnes. Ce groupe de travail est chargé 
de publier un rapport dans lequel il évalue l’ampleur du problème de la 
traite et les efforts déployés dans le pays pour y remédier. Ses activités ont 
débouché sur deux initiatives majeures : l’adoption en 2001 d’une nouvelle 
loi contre la traite (loi n° 678) et l’approbation en 2004 d’un Plan d’action 
national pour prévenir et combattre la traite des enfants.

�En Bulgarie, la loi de 2003 sur la lutte contre la traite des êtres humains •	
prévoyait la création d’une commission nationale chargée de promouvoir 
les recherches, l’analyse et l’établissement de rapports statistiques sur la 
traite des êtres humains.

�En Croatie, la commission nationale pour la répression de la traite des per-•	
sonnes, créée en 2003, a établi un rapport sur la mise en œuvre du plan 
d’action national de 2003. Ses membres sont des représentants de tous les 
ministères et organismes publics compétents, du Parlement croate, du Bu-
reau du Procureur de l’État ainsi que d’organisations non gouvernementales 
et des médias.
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�En Moldova, la commission nationale de lutte contre la traite des êtres •	
humains a adopté un plan d’action national en novembre 2001. Ce plan pré-
voyait des recherches et des évaluations en vue de l’élaboration de mesures 
de prévention. Comme indiqué dans le plan, le terme d’évaluations recou-
vrait des recherches sur les dimensions du problème de la traite, l’iden-
tification des victimes, les causes de la vulnérabilité de certains groupes 
sociaux et les méthodes de recrutement. Le Gouvernement a demandé la 
création d’une base de données normalisées et d’un centre de recherches 
contre la traite.

�En Grèce, une équipe spéciale contre la traite des êtres humains a été créée •	
en 2001 et rattachée au Ministère de l’ordre public. En 2004, une commis-
sion spéciale a été créée et chargée d’élaborer un projet de plan d’action 
contre la traite d’êtres humains. Le suivi des progrès réalisés par le Gouver-
nement figure parmi ses priorités.

�Au Luxembourg, le Ministère de la justice coordonne les efforts de lutte •	
contre la traite en étroite coopération avec le Commissaire aux droits de 
l’homme et les Ministères de l’égalité des chances et de la promotion de 
la femme.

�Au Monténégro, le Bureau du coordonnateur national exige des organismes •	
publics compétents qu’ils soumettent des rapports sur la mise en œuvre de 
la stratégie nationale contre la traite.

�En Égypte, un comité national de coordination chargé de combattre et de •	
prévenir la traite des personnes a été créé en 2007. Cet organe conseille 
les autorités et d’autres institutions nationales et soumet des recommanda-
tions au Conseil des Ministres.

�Dans les Émirats arabes unis, le Comité national de lutte contre la traite des •	
êtres humains a un double mandat. D’une part, il coordonne l’action menée 
par les ministères et départements fédéraux pour éliminer les infractions 
liées à la traite des personnes et, d’autre part, surveille étroitement l’ap-
plication de toutes les dispositions de la loi contre la traite des personnes. 
Le Comité a été également autorisé à établir des rapports sur les efforts 
nationaux de lutte contre la traite. 
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7.5  Rôle incombant aux parlementaires 

•	 �Créer une commission parlementaire spécialement chargée de la 
lutte contre la traite des personnes

•	 �Nommer un rapporteur national chargé de veiller à l’élaboration et 
à la mise en œuvre des mesures nationales de prévention de la 
traite

•	 �Demander que des recherches soient effectuées et des données re-
cueillies sur l’étendue du problème de la traite et sur les meilleures 
pratiques pour la combattre

•	 �Enquêter sur des violations précises des droits de victimes de la 
traite et se renseigner sur les voies de droit et les mesures d’assis-
tance

•	 �Faire en sorte que le gouvernement adresse en temps utile des rap-
ports complets à la Conférence des Parties à la Convention contre 
la criminalité organisée

•	 �Demander des informations aux organismes publics compétents en 
matière de lutte contre la traite des personnes

•	 �Superviser la mise en œuvre des politiques de coopération interna-
tionale dans la lutte contre la traite des personnes

•	 �Suivre et évaluer l’exécution des plans d’action nationaux contre la 
traite des personnes

•	 �Affecter les fonds nécessaires à l’exécution des programmes visant 
à combattre la traite et à venir en aide aux victimes de la traite 

•	 �Adopter des résolutions et des déclarations pour condamner la 
traite des personnes et demander une intensification des efforts 
déployés au sein du parlement pour la combattre
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Chapitre 8 
Renforcer le rôle de la société civile 

L’HISTOIRE DE JELENA 
Jelena, qui n’a pas connu son vrai père, a grandi en Europe avec sa mère, 
son beau-père et un jeune frère. Sa mère est morte du cancer quand elle 
avait 12 ans. Son beau-père l’a alors vendue à deux hommes pour 8 000 
dollars E.-U. et son frère, à un autre groupe.  
Jelena a été forcée de vivre avec les deux hommes qui l’utilisaient comme 
domestique et esclave sexuelle. Ils l’obligeaient à voler et à mendier et à 
leur rapporter tout l’argent qu’elle gagnait, ne lui laissant que très peu 
d’argent pour ses besoins. Plus tard, pour en tirer plus de profit encore, ils 
l’ont envoyée dans un autre pays d’Europe. 
Dans ce pays, Jelena a été appréhendée cinq fois par la police pour vol 
à la tire avant d’être finalement amenée dans un centre d’hébergement. 
Bien qu’elle ait dit au personnel du centre qu’elle ne voulait pas voler, 
elle ne cessait de s’enfuir. Ses exploiteurs l’avaient prévenue que son frère 
serait puni si elle ne s’enfuyait pas du centre de la police ou d’autres insti-
tutions. Elle continuait donc à voler. 
À l’âge de 14 ans, Jelena a été arrêtée et envoyée en prison pour trois mois 
et demi pour vol à la tire. Ses deux exploiteurs ont appris d’un avocat la 
date de sa libération et l’attendaient à la sortie de l’établissement péniten-
tiaire pour mineurs. Le lendemain, elle volait à nouveau mais, cette fois, 
Jelena avait un plan. Elle s’est délibérément fait prendre en flagrant délit 
par la police pour être de nouveau condamnée à une peine de prison et 
ainsi échapper à ses exploiteurs. Le plan a parfaitement réussi : Jelena a 
été immédiatement appréhendée par la police et condamnée à sept mois 
de prison. Lorsque le jour de sa sortie a été fixé, elle a demandé à une 
assistante sociale de la prison de prendre contact avec le centre d’héberge-
ment car elle avait confiance dans son personnel et voulait y être transfé-
rée. Elle y a été emmenée secrètement le jour de sa libération. 
Au centre d’hébergement, Jelena se sentait en sécurité. Après quelques 
semaines passées là-bas, elle a passé trois semaines dans une clinique 
spécialisée dans le soutien psychologique. À sa sortie, elle a continué de 
bénéficier d’une assistance psychologique. 
Jelena a demandé l’aide du centre d’hébergement pour faire traduire en 
justice ses exploiteurs. Le personnel du centre a alors travaillé avec la po-
lice pour rouvrir la procédure. Entre-temps, Jelena a obtenu un permis de 
séjour et a bénéficié d’un programme de protection de témoins. Le centre 
d’hébergement l’a aidée à trouver un  emploi. 
On lui avait promis que, pour sa sécurité, elle serait dans une pièce sé-
parée pendant le procès des deux hommes et serait interrogée à distance 
au moyen d’un circuit vidéo. Malheureusement, une erreur administrative 
a voulu que la salle ne soit pas disponible et, plus grave encore, qu’elle 
tombe sur l’un de ses anciens exploiteurs quelques minutes avant le début 
du procès. Paralysée par la peur, elle a refusé de témoigner. Ce refus lui 
a presque valu une mesure comminatoire du juge mais le centre d’héber-
gement est intervenu en sa faveur et le juge s’est abstenu. Ses exploiteurs, 
cependant, n’ont été condamnés que pour des délits mineurs, le ministère 
public ayant dû abandonner la traite comme principal chef d’accusation.  
Malgré cette issue, Jelena, qui a maintenant près de 19 ans, a retrouvé sa sta-
bilité psychologique et travaille comme stagiaire en Europe. Elle est toujours 
en contact avec le centre d’hébergement qui lui est d’un grand secours.
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8.1 Le principe de participation

Il n’y a pas de stratégie globale de lutte contre la traite des personnes sans 
la participation de la société civile. Les organisations de la société civile sou-
tiennent la lutte contre la traite à divers niveaux et mènent des activités très 
diverses, notamment :  

•	�de sensibilisation : elles informent le public sur certaines questions 
•	�de plaidoyer : elles influencent l’opinion publique sur un sujet donné 
•	�de vigilance : elles évaluent la mesure dans laquelle d’autres intervenants 

ont tenu leurs engagements 
•	�de recherche : elles contribuent à la collecte et à l’analyse des données 
•	�de mise en réseau : elles coordonnent leurs activités avec celles d’autres 

organisations de la société civile travaillant dans le même domaine et s’al-
lient avec elles 

•	�de service : elles apportent aux victimes une assistance médicale, psycho-
logique et juridique 

•	�d’élaboration des politiques : elles infléchissent les politiques nationales et 
internationales. 

S’agissant de la traite des personnes, la société civile est un partenaire ma-
jeur dans tous les efforts de prévention et de protection et dans les poursuites 
judiciaires. Les organisations de la société civile aident les gouvernements à 
repérer les victimes de la traite et offrent des services directs, notamment une 
assistance juridique, des soins médicaux et une aide psychologique ; elles sont 
très présentes pendant les procès; elles peuvent enfin contribuer à ce que les 
victimes qui souhaitent rentrer dans leur pays d’origine soient rapatriées et se 
réinsèrent dans la dignité ou les aider à s’intégrer dans le pays d’accueil si elles 
y obtiennent un titre  de séjour. 

Le Protocole des Nations Unies fait obligation aux États Parties de coopérer 
avec les ONG lorsqu’ils adoptent des mesures de prévention, d’assistance et 
de protection. Le paragraphe 3 de son article 9, qui exige des États Parties des 
mesures de prévention, est ainsi libellé :

“Les politiques, programmes et autres mesures établis conformément 
au présent article incluent, selon qu’il convient, une coopération avec 
les organisations non gouvernementales, d’autres organisations com-
pétentes et d’autres éléments de la société civile.”

De même, en son article 6, le Protocole des Nations Unies dispose que :
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“Chaque État Partie envisage de mettre en œuvre des mesures en vue 
d’assurer le rétablissement physique, psychologique et social des victi-
mes de la traite des personnes, y compris, s’il y a lieu, en coopération 
avec les organisations non gouvernementales, d’autres organisations 
compétentes et d’autres éléments de la société civile […]”

La Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres hu-
mains, qui spécifie aussi que les mesures de prévention (article 5, paragraphe 
6) et de protection (article 12, paragraphe 5) doivent être prises en coopération 
avec les ONG et d’autres éléments de la société civile, traite plus précisément 
du rôle de cette dernière dans son article 35 :

“Chaque Partie encourage les autorités de l’État, ainsi que les agents 
publics, à coopérer avec les organisations non gouvernementales, les 
autres organisations pertinentes et les membres de la société civile, 
afin d’établir des partenariats stratégiques pour atteindre les buts de la 
présente Convention.” 

Dans trois articles importants, elle demande aux États : 

•	�De faire prendre conscience du rôle de la société civile pour identifier la 
demande comme une des causes profondes de la traite des êtres humains 
(article 6 b));

•	�De mettre à la disposition des victimes des renseignements sur les ONG 
susceptibles de les aider dans leur pays d’origine après leur retour (article 
16, paragraphe 6);

•	�D’adopter des mesures pour assurer aux ONG fournissant une assistance 
aux victimes “une protection appropriée face aux représailles ou intimida-
tions possibles” pendant la procédure pénale (article 28, paragraphe 4).

Pour bien fonctionner, la société civile doit avoir l’espace nécessaire et le soutien 
du gouvernement. Le législateur doit exprimer sa volonté de renforcer la société 
civile à l’échelle nationale et internationale afin de créer les conditions dans 
lesquelles les ONG et les associations de la société civile puissent prospérer et 
exécuter leurs programmes sans souci du lendemain (voir l’encadré 77).

Encadré 77   Légiférer pour renforcer la société civile
“L’État s’attache à renforcer le rôle des organisations de la société civile et 
à soutenir, développer et préserver leur indépendance d’une manière qui soit 
compatible avec les moyens pacifiques qui s’offre à lui pour atteindre ses buts 
légitimes. Cette question est régie par la loi.”
Constitution iraquienne, article 43
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La société civile peut lutter contre la traite des personnes de diverses manières 
et les modalités appliquées à cet égard diffèrent d’un pays à l’autre, mais il 
importe que la société civile soit partie prenante à toute action que mène l’État 
pour combattre la traite, et pleinement mobilisée. Le législateur devrait donc en 
assurer et en encourager la participation non seulement en l’inscrivant dans les 
politiques de lutte, mais aussi en allouant un financement approprié à cette fin. 
Ainsi, le Plan national d’action adopté en 2002 par l’Indonésie pour l’élimina-
tion de la traite des femmes et des enfants préconise une approche intégrée, à 
laquelle participent la société civile, en particulier des ONG, des syndicats, des 
universitaires et des militants.

Exemples d’activités de la société civile 

Pour lutter contre la traite des personnes, les organisations de la société civile 
mènent diverses activités aux niveaux local, national, régional et international. 

Agir pour les Femmes en Situation Précaire (AFESIP) Cambodge, est une organi-
sation de base fondée en 1996. Cette ONG aide les victimes locales de la traite 
à se réinsérer dans la société. Les enfants et les femmes qui arrivent au centre 
après une opération de sauvetage sont accueillis par le personnel d’AFESIP : la di-
rectrice, une soignante, un(e) conseiller(ère), un(e) psychologue et un médecin. Le 
but du centre est de permettre à ses pensionnaires de parvenir à l’autonomie (en 
particulier l’indépendance financière) en leur donnant la possibilité de trouver un 
emploi ou de se mettre à leur compte. AFESIP offre une formation professionnelle 
qui correspond aux débouchés du marché local, au développement du pays et aux 
souhaits des pensionnaires. Celles-ci peuvent apprendre la couture, l’économie 
domestique, la coiffure, la gestion de petites entreprises, le tissage, la production 
artisanale, suivre des cours de brève durée sur la création de recettes ou une 
formation au travail social qui peut déboucher sur un emploi à AFESIP.

ASTRA est une ONG serbe qui a lancé en 2008 une campagne nationale contre 
la traite, avec spots télévisés,  messages publicitaires à la radio, panneaux et 
affiches placés dans des villes de Serbie connues pour être des lieux d’exploi-
tation et/ou de recrutement. Des prospectus ciblant un public de jeunes ont été 
distribués pour les informer des dangers de la traite et des moyens d’obtenir une 
aide. Tout le matériel publicitaire portait le numéro du service d’information et 
d’assistance téléphonique d’ASTRA. Entre 2002 et 2008, ce service a traité plus 
de 7 500 appels, provenant pour la plupart de victimes de la traite.

La sensibilisation peut prendre des formes plus novatrices, par exemple celle d’un 
passionnant feuilleton radiophonique comme celui qu’a produit une organisation 
établie à Johannesburg, Community Media for Development. Le feuilleton en 13 
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épisodes, intitulé “Changement”, a été diffusé sur les chaînes de radio dans tout 
le Mozambique et la Zambie pour avertir des dangers de la migration clandestine 
et de la traite. Il raconte l’histoire d’une famille de commerçantes qui se retrouve 
mêlée par inadvertance à un scandale mafieux et prise au piège d’un réseau clan-
destin de traite des personnes. Les expériences de ces femmes et de leur entou-
rage amènent les auditeurs à se poser des questions sur divers aspects de la traite 
et de la migration. Cette initiative a aussi donné lieu à la production d’un manuel 
d’information pour journalistes et organisations communautaires, qui part des per-
sonnages et des problèmes qu’ils rencontrent pour approfondir le débat. 

De nombreuses ONG à travers le monde travaillent à l’élaboration de politiques 
et d’instruments juridiques internationaux. Des organisations de la société ci-
vile ont joué un rôle important pendant la négociation du Protocole des Nations 
Unies, en particulier deux grandes alliances d’ONG, le Human Rights Caucus 
(Groupe de défense des droits de l’homme) et la Coalition Against Trafficking in 
Persons (Coalition contre la traite des personnes).  

8.2  Les organisations de la société civile

La notion de société civile recouvre essentiellement deux grandes composantes: 
les organisations, c’est-à-dire les ONG locales, nationales ou internationales, et 
le public, autrement dit la population. 

L’État a le choix entre deux principaux modèles pour associer les organisations 
de la société civile à l’action qu’il mène contre la traite des personnes, le premier 
fondé sur la représentation, le second sur la consultation.  

Modèle fondé sur la représentation

Ce modèle, qui est le plus ouvert car il permet aux organisations de la société ci-
vile de participer pleinement à l’action étatique, consiste à faire siéger des repré-
sentants d’ONG compétentes au sein d’un organe national interinstitutions chargé 
d’appliquer les politiques de lutte contre la traite (voir les encadrés 78-80). 

Encadré 78   Représentation d’ONG au sein d’un organe interinstitutions
“Il est établi par la présente loi un Conseil interinstitutions contre la traite, qui 
se compose de […] trois (3) représentants d’ONG, dont un (1) de chacun des 
secteurs représentant respectivement les femmes, les travailleurs philippins à 
l’étranger et les enfants, s’étant distingués dans le passé par leur action de 
prévention et de répression de la traite des personnes. Ces représentants sont 
nommés par le Président pour un mandat de trois (3) ans sur proposition des 
représentants des instances gouvernementales siégeant au Conseil.”
Philippines, loi sur la lutte contre la traite des personnes (RA 9208) de 2003, 
article 20 g)
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“Il est créé un organe dénommé Conseil pour la lutte contre la traite des per-
sonnes. Siégeront au sein du Conseil des représentants de divers ministères et 
trois membres au plus d’organisations non gouvernementales ou d’autres orga-
nisations compétentes ayant une expérience suffisante des problèmes et des 
questions liés à la traite des personnes, y compris de la protection et du soutien 
des victimes de la traite.”
Malaisie, loi sur la lutte contre la traite des personnes, 2007, article 6

Encadré 79   Participation d’ONG à la fourniture de services aux victimes de la 
traite 
“Les victimes de la traite de personnes reçoivent une assistance matérielle, psy-
chologique, sociale et juridique et sont informées de leurs droits. Cette assistan-
ce est fournie par les organismes publics en coordination avec des organisations 
non gouvernementales et d’autres éléments de la société civile.”
République dominicaine, loi n° 137-03 sur le trafic illicite de migrants et la traite 
des personnes, 2003, article 10
“Les organismes publics chargés de protéger, d’assister, de réadapter et de réin-
sérer les victimes de la traite (légalement reconnues) coopèrent, conformément 
à la loi, avec des organisations internationales, des personnes morales à but non 
lucratif opérant en Géorgie et d’autres organisations de la société civile.”
Géorgie, loi relative à la lutte contre la traite des êtres humains, 2006, article 
17, paragraphe 2

Encadré 80   Participation d’ONG à la prévention de la traite
“Les autorités de l’État [aux fins de la prévention de la traite des personnes] coo-
pèrent avec des organisations internationales, des personnes morales à but non 
lucratif opérant en Géorgie et d’autres organisations de la société civile.” 
Géorgie, loi sur la lutte contre la traite des êtres humains, 2006, article 6, para-
graphe 7

Modèle fondé sur la consultation 

Au lieu de siéger au sein d’un organisme public chargé de la mise en œuvre des 
politiques de lutte contre la traite, les ONG ont, dans ce modèle, une fonction 
consultative. La loi oblige le gouvernement à consulter régulièrement les re-
présentants des organisations de la société civile s’intéressant au problème de 
la traite. Ceux-ci peuvent témoigner lors d’auditions parlementaires organisées 
afin d’éclairer le législateur et d’affiner les politiques, participer en qualité de 
consultants à des recherches et enquêtes du parlement ou être engagés comme 
experts indépendants pour évaluer les politiques en place. De plus, le législateur 
peut faire obligation au gouvernement de consulter ces organisations dans la 
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collecte d’informations et l’application des politiques car ce sont souvent elles 
qui ont la perception la plus juste et la plus complète des besoins réels des 
victimes et des populations vulnérables (voir l’encadré 81).

Encadré 81   Consultation des ONG par l’État 

“L’Équipe spéciale interinstitutions de suivi et de lutte contre la traite” ”consulte 
et mobilise des organisations gouvernementales et non gouvernementales, en-
tre autres entités.”

États-Unis, loi de réautorisation sur la protection des victimes de la traite, 2005

“Les attributions de l’Organe central de répression de la traite des personnes 
sont les suivantes : […] communiquer et assurer la coordination avec les or-
ganisations internationales, les organisations régionales, les autres États, les 
organisations non gouvernementales locales ou étrangères, et obtenir une as-
sistance pour toute action liée à la répression de la traite des personnes, à la 
protection et à l’assistance, à la réinstallation et à la réadaptation.”

Myanmar, loi sur la lutte contre la traite des personnes, 2005, article 5

8.3  Le public 

Le public doit impérativement participer à la lutte contre la traite. D’une part, il 
importe que la population soit sensibilisée au problème de la traite et qu’elle 
s’en préoccupe assez pour obliger l’État à rendre compte de son action. D’autre 
part, le public, et plus particulièrement les membres des communautés les plus 
vulnérables face à la traite, doit avoir la possibilité de s’exprimer sur les politi-
ques publiques de prévention. Les parlementaires, en tant que représentants du 
peuple, sont bien placés pour se mettre à l’écoute des électeurs et apprendre 
ainsi quelles politiques seraient les plus propres à remédier aux causes de la 
vulnérabilité. De plus, les citoyens, qui ont peut-être dans leurs communautés 
des victimes de la traite, peuvent aussi aider à les repérer dès lors qu’ils sont 
avertis et se préoccupent du problème (voir l’encadré 82).

Encadré 82.   Participation du public aux efforts de lutte contre la traite

La loi indonésienne invite le public à coopérer avec les services de détection et 
de répression: 

“Le public participe aux efforts déployés pour prévenir et combattre la traite des 
personnes. Il participe [...] en donnant des renseignements et/ou en signalant les 
infractions de traite aux services de détection et de répression.”

Indonésie, loi sur la lutte contre la traite des personnes, 2007, article 46
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8.4  Rôle incombant aux parlementaires 

•	 �Élargir le débat public sur la question de la traite des personnes

•	 �Consulter la société civile dans le cadre d’auditions et d’autres mé-
canismes de contrôle

•	 �Tenir des auditions publiques où des membres de la société civile 
puissent s’exprimer sur les méthodes de lutte contre la traite

•	 �Associer à l’élaboration des politiques de recherche et de protec-
tion des victimes des personnes ayant survécu à la traite

•	 �Encourager les organismes publics chargés de lutter contre la traite 
à coopérer et à conclure des partenariats avec des organisations de 
la société civile

•	 �Mobiliser l’opinion en faveur de l’action de l’État contre la traite

•	 �Lancer des campagnes d’information sur la traite des personnes 
pour sensibiliser le public
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Annexe

Instruments internationaux, lois nationales, lois types,  
accords bilatéraux et multilatéraux et plans d’action natio-
naux contre la traite des personnes 

A.	 Instruments internationaux relatifs à la traite des per-
sonnes (par ordre chronologique)

Convention relative à l’esclavage de 1926

Convention de l’OIT concernant le travail forcé, 1930 (Convention n° 29)  

Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la 
prostitution d’autrui 

Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des escla-
ves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage 

Convention américaine relative aux droits de l’homme 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes 

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 

Convention relative aux droits de l’enfant 

Projet de principes directeurs de l’OMS sur la transplantation d’organes humains

(www.who.int/ethics/topics/transplantation_guiding_principles/en/index.html)

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille 

Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, résolution 48/104 de 
l’Assemblée générale du 20 décembre 1993

Convention interaméricaine sur la traite internationale des mineurs 

(www.oas.org/juridico/english/Treaties/b-57.html)

Statut de Rome de la Cour pénale internationale 

Convention concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action 
immédiate en vue de leur élimination, 1999 (Convention n° 182), de l’Organisation 
internationale du Travail

Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants 
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Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implica-
tion d’enfants dans les conflits armés 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 

Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants

Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air, mer, additionnel à la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée

Déclaration de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest sur la 
lutte contre la traite des personnes 

(www.iss.co.za/Af/RegOrg/unity_to_union/pdfs/ecowas/6Dechutraf.pdf)

Décision-cadre du Conseil de l’Union européenne du 19 juillet 2002 relative à la lutte 
contre la traite des êtres humains (2002/629/JHA) 

Convention de l’Association sud-asiatique de coopération régionale sur la prévention et 
l’élimination de la traite des femmes et des enfants aux fins de prostitution 

(www.humantrafficking.org/uploads/publications/SAARC_Convention_on_Traffic-
king___Prostitution.pdf) 

Principes et directives concernant les droits de l’homme et la traite des êtres humains : 
recommandations 

(Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme au Conseil 
économique et social (E/2002/68/Add.1))

Convention de La Haye sur la protection des enfants et la coopération en matière 
d’adoption internationale, Bureau permanent de la Conférence de La Haye sur le droit 
international privé, La Haye 2003, Recueil des traités (1951-2003) (http://www.hcch.
net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=69)

Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples portant sur 
la création d’une cour africaine des droits de l’homme et des peuples (http://www.
achpr.org/Protoc_Cour_Afr_-_FR.doc)

Charte arabe des droits de l’homme, 2004

(http://www1.umn.edu/humanrts/instree/loas2005.html)

Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains 

Travaux préparatoires des négociations en vue de l’élaboration de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y 
rapportant, publication des Nations Unies, n° de vente : E.06.V.5
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B.	 Lois nationales, lois types, accords bilatéraux et multi-
latéraux et plans d’action nationaux contre la traite des per-
sonnes

Argentine, loi 26.364, Prévention et incrimination de la traite des personnes et assis-
tance aux victimes de la traite, 2008

Australie-États-Unis, Accord de libre-échange, 2005

Australie-États-Unis, Accord de libre-échange, article 18.5

Azerbaïdjan, Code pénal, 2005

Azerbaïdjan, loi sur la lutte contre la traite des êtres humains, 2005

Bahreïn, loi sur la prévention de la traite des êtres humains, 2007

Bélarus, décret présidentiel relatif à certaines mesures visant à combattre la traite des 
personnes, 2005

Bénin, Constitution, 1990

Bulgarie, loi sur la lutte contre la traite des êtres humains, 2003

Cambodge, loi sur la répression de la traite des personnes et de l’exploitation sexuelle, 
2008

Canada, projet de loi C-15A : loi modifiant le code criminel et d’autres lois, 2001

Canada, projet de loi C-49 : loi modifiant le code criminel (Traite des personnes), 2005

Chine, Code pénal, 1997

Chypre, Law on Combating of Trafficking in Persons and Sexual Exploitation of Children 
(loi sur la lutte contre la traite des personnes et l’exploitation sexuelle des enfants), 
2000

Colombie, Constitution, 2005

Égypte, loi sur l’enfance, 2008

Émirats arabes unis, loi sur la traite des êtres humains, 2006

États-Unis-Bahreïn, Accord de libre-échange, 2004

États-Unis-Chili, Accord de libre-échange, 2003

États-Unis, Child Victims’ and Child Witnesses’ Rights (Droits des enfants victimes et 
des enfants témoins), USC 3509

États-Unis, Department of State, Office to Monitor and Combat Trafficking in Persons, 
Model Law to Combat Trafficking in Persons (loi type de lutte contre la traite des 
personnes), 2003

États-Unis, Intercountry Adoption Act (loi sur l’adoption internationale), 2000

États-Unis, International Marriage Broker Regulation Act (loi régissant l’activité inter-
nationale des agences matrimoniales), 2005
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États-Unis, Prosecutorial Remedies and Other Tools to End the Exploitation of Children 
Today (PROTECT) Act (loi sur les voies de réquisition et autres moyens de mettre fin dès 
à présent à l’exploitation des enfants), 2003

États-Unis, Tariff Act (loi sur les droits de douane) de 1930, Title 19, Section 1307

États-Unis, Trafficking Victims Protection Reauthorization Act (loi de réautorisation sur 
la protection des victimes de la traite), 2003

États-Unis, Trafficking Victims Protection Reauthorization Act (loi de réautorisation sur 
la protection des victimes de la traite), 2005

États-Unis, Victims of Trafficking and Violence Protection Act (loi sur la protection des 
victimes de la traite et de la violence), 2000

États-Unis, Witness Relocation and Protection Act of 1982, (loi sur la réinstallation et 
la protection des témoins), 18 USC 3521

Ex-République yougoslave de Macédoine, Code pénal 

Géorgie, loi relative à la lutte contre la traite des êtres humains, 2006

Guatemala, loi sur l’adoption, décret 77, 2007

Grèce, décret présidentiel 233, 2003

Guyana, Combating Trafficking in Persons Act (loi sur la lutte contre la traite des 
personnes), 2005

Indonésie, loi sur la lutte contre la traite des personnes, 2007

Iraq, Constitution, 2005

Israël, Prohibition of Trafficking in Persons (Legislative Amendments) Law (loi (modifica-
tive) sur l’interdiction de la traite des personnes), 5766-2006

Italie, loi n° 228 sur les mesures de lutte contre la traite des personnes, 2003

Italie, décret-loi n° 286, 1998

Jamaïque, Act to Make Provisions for Giving Effect to the Protocol to Prevent, Suppress 
and Punish Trafficking in Persons, Especially Women and Children, and for Matters 
Connected Therewith (loi relative aux dispositions à prendre pour donner effet au 
Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants, et aux questions qui s’y rapportent), 2007 

Kosovo, Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo, règlement 
2001/14 sur l’interdiction de la traite des personnes au Kosovo, 2001

Ligue des États arabes, loi type sur la lutte contre la traite des êtres humains

Madagascar, loi n° 2007-038 du 14 janvier 2008 modifiant et complétant certaines dis-
positions du Code pénal sur la lutte contre la traite des personnes et le tourisme sexuel

Malaisie, Anti-Trafficking in Persons Act (loi sur la lutte contre la traite des personnes), 
2007
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Moldova, loi n° 241-XVI visant à prévenir et à combattre la traite des personnes, 2005 

Myanmar, loi contre la traite des personnes, 2005

Nigéria, Trafficking in Persons (Prohibition) Law Enforcement and Administration Act 
(loi sur l’interdiction de la traite des personnes – détection, répression et administra-
tion), 2003

North American Agreement on Labor Cooperation between the Government of the Uni-
ted States of America, the Government of Canada and the Government of the United 
Mexican States (Accord nord-américain sur la coopération dans le domaine du travail 
entre les Gouvernements des États-Unis d’Amérique, du Canada et des États-Unis du 
Mexique), 1994

Pakistan, Constitution, 2004

Panama, loi n°16/2004 sur la traite des personnes, 2004

Philippines, Anti-Trafficking in Persons Act (RA No. 9208) (loi sur la lutte contre la traite 
des personnes) de 2003

Philippines, Migrant Workers and Overseas Filipinos Act (loi sur les travailleurs mi-
grants et les Philippins à l’étranger), 1995

Protection Project at the Paul H. Nitze School of Advanced International Studies, Johns 
Hopkins University, Guidelines for the operation of shelters for victims of trafficking in 
persons (Directives à l’attention des centres d’hébergement pour victimes de la traite 
des personnes), 2006

Protection Project at the Paul H. Nitze School of Advanced International Studies, Johns 
Hopkins University, Model Code of Conduct for Corporations to Combat Commercial 
Sexual Exploitation of Children in Tourism (Modèle de code de conduite pour les entre-
prises désireuses de combattre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commer-
ciales dans le tourisme), 2006

Protection Project at the Paul H. Nitze School of Advanced International Studies, Johns 
Hopkins University, Model Law on Combating Child Sex Tourism (loi type sur la lutte 
contre le tourisme pédophile), 2006

République dominicaine, loi n° 137-03 sur le trafic illicite de migrants et la traite des 
personnes de 2003

Accord de libre-échange entre la République dominicaine, l’Amérique centrale et les 
États-Unis, 2005

Roumanie, loi de 2002 visant à prévenir et combattre la traite des êtres humains 

Sierra Leone, Anti-Human Trafficking Act (loi contre la traite des personnes), 2005

Thaïlande, Measures in Prevention and Suppression of Trafficking in Women and Chil-
dren Act (loi sur les mesures de prévention et de répression de la traite des femmes et 
des enfants), B.E. 2540
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C.	 Plans d’action nationaux contre la traite des personnes

Azerbaïdjan, Plan national d’action contre la traite des êtres humains, 2004

Bosnie-Herzégovine, Plan national d’action contre la traite des êtres humains, 2005-
2007

Cambodge, Plan quinquennal contre la traite et l’exploitation sexuelle des enfants à 
des fins commerciales 2000-2004

Croatie, Plan d’action pour la répression de la traite des personnes, 2006

Ex-République yougoslave de Macédoine, Plan d’action national contre la traite d’êtres 
humains et la migration illicite, 2002

Grèce, Plan national d’action contre la traite d’êtres humains, 2006

Indonésie, Plan national d’action pour l’élimination de la traite des femmes et des 
enfants, 2002

Japon, Plan d’action contre la traite des personnes, 2004

Moldova, Plan national d’action contre la traite des êtres humains, 2001

Norvège, Plan d’action du Gouvernement norvégien contre la traite des êtres humains 
[2006-2009]

Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, Plan d’action pour lut-
ter contre la traite des êtres humains (disponible à www.osce.org/documents/
pc/2005/07/15594_fr.pdf)
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